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Annexe A

Résultats: tableaux additionnels

A.1 Résumé de l’estimAtion des Rejets, Avec limites de confiAnce

TABLEAU 14 
un exemple générique de problèmes d’écart de somme de contrôle et d’incohérence 
chronologique

Total des débarquements (base de données sur les rejets) (tonnes) 78 432 299

Total des rejets (base de données sur les rejets) (tonnes) 6 824 186

Moyenne pondérée des taux de rejet (taux de rejet pondéré) 8,00%

Moyenne arithmétique des taux de rejet 14,59%

Moyenne décennale des captures maritimes nominales 1992-2001 (FishStat) (tonnes) 83 805 355

Débarquements de la base de donnée sur les rejets, en pourcentage de la moyenne 
décennale FishStat de capture nominale 94%

Variance des taux de rejet (moyenne pondérée)1 0,057

écart-type (sur la base de la moyenne pondérée) 0,238

Erreur type sur moyenne pondérée 0,011

Confiance (95%) R – – 0,059

Confiance (95%) R  + + 0,101

Coefficient de corrélation 13,31

Plage de variation du total estimé des rejets (base de données sur les rejets)

  Valeur inférieure 6 420 441

  Valeur supérieure 7 512 897

Plage de variation du taux de rejet:

  Valeur inférieure 7,57%

  Valeur supérieure 8,74%

Plage de variation du produit des taux de rejet par la moyenne décennale de capture 
FishStat:

  Valeur inférieure 6 860 277

  Valeur supérieure 8 027 573
1 L’écart-type et les limites de confiance ont été calculés par référence à la moyenne pondérée. La variance se 

réfère à celle des taux de rejet tels que repris par la base de données sur les rejets et ne reflète pas la variance 
interne aux enregistrements individuels. 

Source: base de données sur les rejets.
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A.2 détAils des Rejets pAR type de pêcheRie
A.2.1 pêcheries chalutières

TABLEAU 15
pêcheries chalutières à la crevette avec les taux de rejets les plus élevés (tonnes) 

pays pêcherie période débarque-
ments

taux 
de rejet 

(%)
Rejets

pêcheries à la crevette tropicale

états-Unis 
d’Amérique Crevette du golfe du Mexique 2000 116 408 56,9 480 183

Indonésie Chalutage crevettier en mer d’Arafura 1998 53 786 81,7 239 594

équateur Pêche industrielle à la crevette en Equateur 1996 24 113 79,1 91 211

Venezuela 
(République 
bolivarienne du)

Chalutage industriel à la crevette, Ouest et Est 1997 50 423 60,0 75 634

états-Unis 
d’Amérique Crevette Sud-Atlantique 2000 14 646 83,3 73 230

pêcheries de crevettes d’eaux froides

Pérou Pêcherie crevettière industrielle au chalut 2000 17 405 81,0 74 200

Argentine Pêche chalutière (tangoneros) à la crevette rouge 2000 36 823 50,1 37 000

Portugal Langoustine de l’Algarve et crevette de grands 
fonds 1996 5 543 70,0 35 000

Japon Petit chalutage à voile 1994 388 95,7 8 691

Norvège Chalutage crevettier du Nordsjøen/Skagerrak Moyenne 
annuelle

6 000 51,2 6 300

Note: Outre les rejets ci-dessus, la pêcherie de langoustine du Royaume-Uni (Zone 27) produit environ 30 000 tonnes de rejets. 

TABLEAU 16
pêcheries chalutières autres qu’à la crevette présentant les rejets (en tonnes) et les taux de rejet les plus 
élevés

pays pêcherie période débarque-
ments

taux de 
rejet (%) Rejets

Pêcheries avec les rejets les plus importants

Toutes flottilles Chalutage à perche, mer du Nord (espèce visée la 
sole, poisson plat)

Moyenne 148 261 69,0 330 000

Japon Petits chalutiers motorisés à panneaux et à perche, 
autres que coquillages et crustacés

1994 166 584 60,5 254 874

Argentine Chalut à panneau pour le merlu, sud du 45°S 1997 468 664 24,0 147 999

états-Unis 
d’Amérique

Washington, Oregon, Californie: poisson de fond, 
multi-espèces

2002 165 730 44,0 130 216

Maroc Pêcherie industrielle au chalut démersal à 
panneaux pour céphalopodes, Sparidae, merlu

Moyenne 
récente

96 771 30,0 95 565

Pêcheries avec les taux de rejets les plus élevés

France Chalutage de grand fond, eaux occidentales 1996 13 352 90,0 11 921

Portugal Pêcherie au chalut à perche de l’estuaire du Tage, 
poissons plats et crevette grise

1 750 90,0

Bangladesh Chalutage industriel pour Sauridae, rouget-souris, 
seiche

Moyenne 7 140 83,0 34 860

Belgique Chalut à perche pour poissons plats 1999 23 000 75,0 69 000

Brunéi 
Darussalam

Chalutage multi-espèces (poisson) et crevette 
(penéides)

1998 1 214 74,2 3 579

états-Unis 
d’Amérique

Golfe d’Alaska: chalutiers-usines, visant la plie 
cynoglosse royale

2001 7 621 69,1 5 268
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TABLEAU 17
un choix de pêcheries au chalut à panneaux avec des rejets élevés (tonnes) 

pays pêcherie période débarque-
ments

taux de 
rejet (%) Rejets

Maroc Pêcheries multi-espèces démersales, pavillon 
étranger1 Moyenne récente 146 746 30,0 106 308

Maroc Pêcherie industrielle démersale aux 
céphalopodes, sparidés et merlus2 Moyenne récente 96 771 30,0 95 565

France  Pêcherie chalutière hauturière démersale 
multi-espèces (poisson et langoustine) Moyenne récente 162 484 28,1 63 502

Japon Pêcherie au chalutage hauturier de lieu 
d’Alaska, de lingue (greenling) et de calmar 1994 442 412 12,3 61 938

Bangladesh Chalutage industriel pour Sauridae, rouget-
souris, seiche Moyenne 7 140 83,0 34 860

1 Pêcherie désormais essentiellement arrêtée. 2 Pavillon marocain.

TABLEAU 18
pêcheries chalutières pélagiques avec les rejets les plus élevés (tonnes)

pays pêcherie période débarque-
ments

taux 
de rejet 

(%)
Rejets

Maroc Pêcherie étrangère à la sardine atlantique, 
au maquereau et au chinchard Moyenne récente 724 680 2,5 35 982

Irlande Maquereau, chinchard, poutassou 2001 155 450 11,0 19 213

Pays-Bas Chinchard 1994 110 000 11,8 14 717

France Sardine et thon Moyenne récente 22 637 37,7 13 698

France Mer Celtique et golfe de Gascogne Moyenne récente 35 506 26,3 12 671

TABLEAU 19
un choix de pêcheries chalutières avec des rejets élevés (tonnes)

pays pêcherie période débarque-
ments

taux de 
rejet (%) Rejets

Belgique Poisson plat (sole, plie) au chalut à perche 1999 23 000 75,0 69 000

Japon Pêcherie en eaux lointaines aux céphalopodes 
en mer de Chine orientale 1994 45 420 38,2 28 070

Afrique du Sud Pêche chalutière au merlu 1996 258 509 14,0 31 951

Chili Pêche chalutière industrielle au merlu (Régions 
V à X) 2000 176 033 12,5 25 148

Argentine Pêche côtière chalutière (sur glace) au merlu 
(costera) 2000 100 000 13,0 15 000

Pérou Pêcherie chalutière industrielle au merlu 
d’Argentine 2000 83 361 15,0 14 711

états-Unis 
d’Amérique

Pêcherie (chalutier-usine) au balai du Japon en 
zone BSAI 2001 99 173 29,9 29 667

états-Unis 
d’Amérique

Pêcherie (chalutier-usine) au balai du Japon en 
zone BSAI 2001 30 196 40,6 12 270

Ces tableaux peuvent présenter des inconsistances apparentes. Elles sont généralement 
dues au fait qu’une ou plusieurs valeurs (débarquement, quantité des rejets ou taux des 
rejets) peuvent dériver de différentes sources, par exemple, un rapport peut fournir 
seulement un taux de rejets alors que la quantité de rejets peut provenir d’une source 
différente.
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A.2.2 Autres types de pêcheries

TABLEAU 20
taux et volumes de rejets dans les autres pêcheries 

pêcherie

taux de rejet pour l’ensemble des 
enregistrements avec un taux de rejet 

chiffré

taux de rejet et rejets pour l’ensemble 
des enregistrements complets1

taux de 
rejet moyen 

(%)

nbre 
enregist. écart-type

débarque-
ments 

(tonnes)

Rejets 
(tonnes)

taux 
de rejet 
pondéré  

(%)

pêcheries au chalut pélagique

Pêcheries thonières au chalut 
pélagique 4 62 050 26 532 30,0

Chalut pélagique aux petits 
pélagiques 5,7 19 0,07 2 763 040 101 285 3,5

Pêcheries au filet (autres) 

Senne coulissante au thon 4,85 12 0,02 2 673 378 144 152 5,1

Senne aux petits pélagiques 2,0 52 0,03 21 664 338 351 111 1,6

Senne de plage 31,9 6 0,27 23 061 1 068 4,4

Filet maillant 7,2 48 0,12 3 350 299 29 004 0,5

pêcheries à la ligne

Thoniers canneurs et ligneurs 0,1 11 0,003 818 505 3 121 0,4

Pêche thonière à la palangre 22,0 37 0,16 1 403 591 560 481 29

Pêcheries à la ligne, hors thon 8,5 50 0,12 581 560 47 257 7,5

Palangres de fond (toutes 
pêcheries) 8,2 20 0,08 209 927 10 988 7,5

Palangrotte 1,8 16 0,02 155 211 3 149 2,0

Turlutte à calmar 0,2 9 0,004 1 134 432 1 671 0,1

Turlutte à poisson 1,1 5 0,021 19 296 710 3,5

pêcheries à la drague, au casier 
et autres

Drague (coquille St-Jacques, 
clams, buccins) 24,8 10 0,17 165 660 65 373 28

Ramassage manuel 0,8 16 0,02 256 879 899 0,3

Casiers à crustacés (langoustes, 
homards, crabes) 12,4 12 0,14 185 547 71 077 27,7

Multi-engins et/ou multi-espèces2 2,4 109 0,07 6 023 146 85 436 1,4
1 Enregistrements comportant débarquements, rejets et taux de rejet. 2Pêcheries autres que chalutières.

TABLEAU 21
taux et volumes de rejets dans les pêcheries au filet maillant  

pays pêcherie période débarque-
ments

taux de 
rejet (%) Rejets

pêcheries avec les rejets les plus importants

Chine Pêcheries chinoises au petit filet 
dérivant 2000 2 288 713 0,5 11 501

Canada Pêcherie au flétan du Groenland (filet 
maillant) 1994 10 455 23,1 3 137

Norvège Pêcherie au cabillaud, Nord Norvège, 
filet maillant Annual average 31 000 9,1 3 100

Islande Filet de fond pour cabillaud, lieu noir, 
églefin et lingue 2001 63 665 3,0 1 969

France Filets maillants de fond et de surface 
pour poissons plats, lieu, cabillaud et 
thon Average 26 722 6,1 1 736

pêcheries avec les taux de rejets les plus élevés

états-Unis 
d’Amérique Filet dérivant pour l’espadon, Californie 66,0 n.a.

états-Unis 
d’Amérique

Filet maillant de fond multi-espèces 
(Nord-Ouest) 31,0 n.a.

Pays méditerranéens 
de l’UE Trémail à seiches 25,5 n.a.

Canada Filet maillant pour flétan du Groenland 
(cabillaud, lieu d’Alaska) 1994 10 455 23,1 3 137

Norvège Filet maillant à lompe Average 300 23,1 90
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FIGURE 2
pourcentage de rejet de merlu par classe d’âge 

dans la pêcherie de merlu d’Argentine (1990-97)

TABLEAU 22
pourcentage de rejet de merlu par classe d’âge dans la pêcherie chalutière au merlu 
d’Argentine

Année/classe d’âge 0 1 2 3

1990 0,82 85 14 0,21

1991 0,94 89 10 0,12

1992 0,83 86 13 0,15

1993 0,90 88 11 0,09

1994 0,92 81 18 0,49

1995 0,90 84 14 0,34

1996 0,93 90 9 0,19

1997 1,27 93 5 0

Source: Dato, Villarino et Cañete, 2000.
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A.3 Rejets pAR gRAnd écosystème mARin

TABLEAU 23
Rejets indicatifs par grand écosystème marin (gem)  

numéro grand écosystème marin Rejets enregistrés (tonnes)

22 Mer du Nord 909 109

5 Golfe du Mexique 513 597

13 Courant de Humboldt 439 371

52 Mer d’Okhotsk 361 905

27 Canaries 269 205

1 Est de la mer de Behring 156 551

3 Courant californien 150 161

11 Pêcheries côtières Pacifique Centre-Amérique 139 396

14 Plateau patagonien 138 126

17 Plateau nord-brésilien 136 740

34 Golfe du Bengale (y compris Malaisie) 130 713

32 Mer d’Arabie 130 272

12 Mer des Antilles 130 184

4/5 Golfe de Californie/golfe du Mexique1 119 166

24 Mer Celtique/plateau du golfe de Gascogne 100 893

29 Courant de Benguela 95 896

7/8/9 Nord-Est états-Unis d’Amérique, mer de Scotia, Terre-
Neuve/Labrador1 80 151

6 Sud-Est états-Unis d’Amérique, plateau continental 78 745

30 Courant d’Agulhas 59 899

40 Nord-Est du plateau australien – Grande barrière de corail 47 655

59 Plateau islandais 45 564

39 Plateau Nord-Australien 42 750

2 Golfe d’Alaska 41 918

28 Courant de Guinée 40 513

24 Celtique-Gascogne 37 168

25 Côtière ibérique 35 605

42 Sud-Est du plateau australien 32 976

36/37/38 Mers de Chine Sud, de Sulu et Célèbes, d’Indonésie1 30 818

36 Mer de Chine méridionale 21 405

15 Plateau Sud-Brésil 20 372

26 Méditerranée 17 239

23 Mer Baltique 14 203

20 Mer de Barents 13 455

7 Sud-Est états-Unis d’Amérique, plateau continental 11 533

31 Courant Somalien 8 874

36/37 Mers de Chine Sud, de Sulu et Célèbes1 7 521

16 Plateau Est-Brésil 7 062

21 Plateau norvégien 5 840

33 Mer Rouge 4 832

61 Antarctique 2 079

19 Plateau Est Groenland 1 770

9 Plateau Labrador-Terre Neuve 1 242

62 Mer Noire 715

– Autres GEM 676

– Hors des GEM ou non attribuable à un GEM1 2 227 489

total 6 824 186
1 Dans la mesure où les prélèvements de certaines pêcheries intéressent plusieurs GEM, les rejets de certaines 

zones sont difficiles à attribuer à un GEM spécifique, comme dans la cas des rejets malaisiens entre le Golfe de 
Thaïlande et de la mer de Chine méridionale. 

Source: base de données sur les rejets.
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Le tableau 24 n’est fourni que pour mémoire. En raison du biais en direction des 
pêcheries à rejets inhérent à la base de données sur les rejets, les taux de rejet et les 
rejets totaux en sortie pays par pays ne sont pas nécessairement représentatifs des  
taux de rejet et des rejets totaux de l’ensemble des pêcheries de chaque pays. Seuls les 
enregistrements complets ont été repris dans le tableau, de sorte que certaines pêcheries 
avec de forts taux de rejet pais pour lesquelles les données de débarquements n’étaient 
pas disponibles n’y figurent pas. Le tableau exclut les pêcheries thonières et d’espèces 
hautement migratrices (HMS). 

Par ailleurs, le tableau 24 met en valeur les données de rejets relatives aux pays à 
faible revenu et à déficit vivrier (PFRDV). Le tableau ne donne pas le total des rejets 
de ces pays mais se contente d’attirer l’attention sur des pays et des pêcheries qu’il 
pourrait être indiqué de cibler pour des activités d’amélioration de l’utilisation des 
captures accessoires. Du fait que le tableau se base uniquement sur les enregistrements 
pour lesquels le tonnage de rejets est disponible, certaines pêcheries n’y figurent pas. 
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A.5 espèces Rejetées et cAptuRes Accidentelles

TABLEAU 25
espèces couramment rejetées dans différentes pêcheries (indicatif)

pêcherie espèces couramment rejetées

Chalutage crevette 
péneidée

Petits poissons de capture accessoire. Les groupes d’espèces concernés sont 
Leiognathidae (blanche), Nemipteridae (barbur), Trichiurus sp. (poisson-sabre), 
Decapterus sp., Saurida sp.  (Synodontidae), petites crevettes, requins et raies, 
ainsi que méduses et juvéniles de nombreuses espèces de poissons de fond 
comme les tambours, les vivaneaux et les empereurs 

Chalutage langoustine Juvéniles de merlan, églefin, cabillaud; langoustines brisées ou sous-taille; 
poissons plats

Pêcheries chalutières au 
poisson rond

Juvéniles d’espèces commerciales, notamment démersales comme le merlan, 
l’églefin, le merlu, les sciaenidés, et diverses espèces commerciales moins 
prisées comme chinchard, maquereau des indes et élasmobranches

Pêche chalutière au merlu Merluchon et chinchard (toutes pêcheries), abadèche du Cap et grenadier 
(Afrique), flétan du Pacifique, aiguillat, chimère (Pacifique Nord)

Chalutage au poisson plat Divers juvéniles et individus de l’espèce visée plus petits que la taille 
minimale, mollusques, échinodermes (oursins et astéries), crabes, rajidés. 
Cabillaud, églefin, merlan, plie, lieu noir, limande, roussette, crevette et 
langoustine (UE). Le flétan du Pacifique est une composante importante des 
rejets des pêcheries de la zone GOA/BSAI ciblant la limande du Japon, le balai 
du Japon et autres poissons plats 

Chalutage en eaux 
profondes

Téléostéens tels que grenadiers, merlus à longue queue, sigans et oreos; 
chondrichthyens tels que squale savate (Deania), batoïdes et chimèroïdes 

Chalut pélagique aux 
petits pélagiques

Individus de petite taille des espèces visées, et espèces non visées telles que 
chinchard pour les pêcheries de maquereau, chinchard (pays de l’UE), sardine, 
pilchard, maquereau et sprat. On peut voir des rejets de petits individus de 
l’espèce visée dans le cadre de rejets sélectifs pour les pêcheries sous quota 
de l’Union européenne, ou parce que l’équipement de traitement du poisson 
n’est pas adapté à leur taille. Le dauphin et le poisson-lune (1,4 dauphin/100 
heures de trait dans les pêcheries thonières irlandaise et française) sont des 
prises accidentelles

Pêcheries à la senne 
coulissante pour petits 
pélagiques

Essentiellement des petits pélagiques non visés tels que le chinchard, Scomber 
japonicus, Boops, Belone sp., méduses, juvéniles d’autres espèces et requins 
(en faible quantité) 

Senne coulissante au thon Thons sans intérêt commercial (p. ex. palomette, bonite à gros yeux), comère 
saumon, coryphène, carangue, requin, marlin, raie manta; albacore et bonite 
trop petits; requins. De grandes quantités de méduses sont rejetées dans les 
pêcheries de tassergal et de bonite des eaux turques. Prises accidentelles de 
dauphins

Pêcheries palangrières au 
thon/HMS  

Les principaux rejets comprennent Prionace glauca (requin bleu océanique), 
qui est sans doute l’espèce la plus commune dans les rejets; Carcharinus sp. et 
autres requins; le poisson endommagé par les requins et mammifères marins; 
albatros, pétrel et autres oiseaux marins. Auxide, thonine orientale, thazard 
indo-pacifique et thazard rayé indo pacifique 

Palangre de fond Espèces hors quota. Flétan du pacifique (pêcheries de la zone GOA/BSAI), raie 
étoilée, limande et sébaste (Islande, Îles Féroé), merlu, requin et abadèche du 
Cap (Afrique du Sud), et divers macrouridés et rajidés dans la zone CCAMLR

Pêcheries au filet maillant Aiguillat, raie, chabot (Canada), cabillaud, églefin, plie, lieu noir et limande 
(Europe)  

Pêcheries au poisson 
de fond du pacifique 
Nord-Ouest – états-Unis 
d’Amérique

Mollusques et crustacés. Les chalutiers sont contraints de rejeter de grandes 
quantités de crabes.  Parmi les crustacés et coquillages, de nombreuses 
espèces survivent à un rejet.1 On citera le homard, la langouste, le crabe, la 
coquille St-Jacques et l’huître. Il peut être difficile d’estimer les rejets si les 
débarquements sont exprimés en termes d’effectifs, de poids de chair ou de 
volume (p. ex. en boisseaux)

Chalut à panneaux, CIEM 
VIIe,f,h 

Rejet d’organismes benthiques tels qu’échinodermes, Marthasterias glacialis, 
Asterias rubens, Ophiura ophiura et bulot (Buccinum undatum) (Lart et al., 
2002b)

1 Les crevettes, crabes géants et ascidies ont une mortalité élevée. Dans la pêcherie de coquilles St-Jacques des 
détroits de Bass, moins de trois pour cent des résultats du dragage sont des prises accessoires, qui sont pour la 
plupart relâchées sans dommage. 
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1 Il existe 244 stocks de poisson, dont deux seulement sont considérés comme surpêchés (NMFS, 2001).

A.6.1 déclin des rejets dans les pêcheries d’Alaska et de la côte ouest des 
états-unis d’Amérique
La pêcherie de lieu d’Alaska dans le Pacifique Nord est la plus grande pêcherie de 
poisson blanc démersal du monde. Plus de 90 pour cent de ses débarquements sont pris 
au chalut pélagique et la pêcherie représente environ 25 pour cent des débarquements 
des États-Unis d’Amérique en volume. Les tableaux suivants montrent le déclin de 
certaines catégories de rejets au cours des dernières années dans la pêcherie de la zone 
BSAI.

TABLEAU 28
estimation des captures totales et des rejets de lieu noir et de poisson de fond non visé dans 
les pêcheries dirigées de la région bsAi de 1997 à 2000 (tonnes)

Année capture totale total des rejets Rejets en pourcent de la capture

1997 1 097 657 41 505 3,78

1998 1 022 374 10 472 1,02

1999 957 713 9 704 1,01

2000 1 109 250 12 81 1,10
Source: Bernstein et al., 2002 (Tableau 7).

TABLEAU 29
taux moyen de captures accidentelles de flétan, crabe et saumon dans les pêcheries de lieu noir 
de la région bsAi de 1997 à 2000

Année
par tonne de poisson de fond

flétan (kg) crabes (effectifs) saumon (effectifs)

1997 0,243 0,026 0,062

1998 0,345 0,070 0,066

1999 0,180 0,003 0,077

2000 0,112 0,001 0,062
Note: il est obligatoire de rejeter toutes les captures accidentelles de ces espèces.
Source: Bernstein et al., 2002 (Table 9).

Les raisons de la réduction des rejets dans la zone BSAI/GOA
Les raisons de ces déclins sont étroitement liées aux régimes de gestion des pêcheries 
de la zone BSAI/GOA et leur compréhension suppose une certaine familiarité avec la 
nature et l’historique complexes de ces pêcheries (voir les documents de référence pour 
plus de détails).  Quelques-unes des raisons de l’efficacité de la gestion des captures 
accessoires sont données ci-après :

• pas de surpêche des stocks de la zone BSAI/GOA;1

• la réduction des captures accessoires est encouragée par des incitations 
substantielles;

• l’application des règlements est efficace;
• la gestion des captures accessoires est coopérative; et 
• les données de captures accessoires générées par la pêcherie sont utilisées comme 

un instrument de gestion en temps réel.

Incitations
Quand les limites de capture accessoire sur le crabe, le saumon et le flétan sont 
atteintes, la loi oblige à fermer la pêcherie, d’où une forte incitation à éviter les captures 
accessoires.  Les captures accessoires de chaque navire sont diffusées en clair, créant une 
forte pression du groupe sur les patrons de pêche.
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Efficacité de l’application des règlements
Le pourcentage de couverture par observateurs embarqués est de cent pour cent 
pour les gros navires, ce qui assure un suivi exhaustif des captures accessoires et des 
rejets. Les rejets de poisson démersal sont enregistrés en poids. Ceux de saumon et de 
crabe par nombre d’individus. Saumon, crabe et flétan doivent être rejetés en totalité. 
Les patrons de pêche coopèrent activement avec les observateurs pour arriver à des 
rapports de rejets exacts.

Gestion coopérative des quotas de captures accessoires
La Pollock Conservation Cooperative (PCC) et la High Sea Catcher’s Cooperative 
(Rapport conjoint de la Pollock Conservation Cooperative et de la High Sea Catcher’s 
Cooperative, 2002), opérationnelles depuis 1999, fonctionnent dans les faits comme 
un système volontaire/coopératif de gestion d’ITQ, apportant la plupart des avantages 
d’un système d’ITQ aux huit membres de la PCC, qui disposent d’environ 37 pour 
cent des quotas de captures de la pêcherie de lieu d’Alaska sous gestion.

Ces membres sont sous contrat avec une firme privée vers laquelle les données des 
observateurs, captures accessoires incluses, sont téléchargées une ou deux fois par 
jour.  Chaque navire embarque deux observateurs, dont l’échantillonnage couvre 98,8 
pour cent des traits. Les rejets de poisson démersal sont inférieurs à 0,5 pour cent. 
Les données de niveau de captures accessoires sont diffusées à tous les patrons de 
pêche pratiquement en temps réel, ce qui permet d’identifier les «points chauds» de 
captures accessoires et de déplacer sans délai les navires vers les lieux de pêche à faibles 
captures accessoires. L’accord de coopérative comporte des clauses de pénalité pour le 
dépassement des limites de capture accessoire et ces limites sont pleinement respectées. 
Les avantages de cette gestion coopérative comprennent :

• un meilleur rendement du traitement à bord (poisson plus gros) et davantage de 
temps pour rechercher le gros poisson (pas de «course au poisson »);

• cadence optimale de traitement à bord entraînant une qualité et un rendement 
améliorés (temps de repos);

• réduction des charges financières d’investissement dans les navires et le matériel 
de traitement à bord (bien qu’il y ait eu des investissements supplémentaires 
pour accompagner l’évolution de la composition des prises et des demandes du 
marché);

• contributions substantielles aux recherches sur la pêche;
• réduction des captures accessoires d’espèces non désirées, du fait du déplacement 

vers les zones à faible captures accessoires; et
• réduction du style de pêche «jeux olympiques » (course au poisson), réduction de 

plus de 30 pour cent de l’effort de pêche et amélioration de la rentabilité.
On trouve des arrangements coopératifs similaires pour la gestion des captures 

accessoires dans la pêcherie de merlan du Pacifique (voir Encadré 7), la pêcherie de 
coquille St-Jacques de Weathervane aux États-Unis d'Amérique (Brawn et Scheirer, 
2002) et la pêcherie de hoki en Nouvelle-Zélande (Hoki Fishery Management 
Company, 2003). 
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ENCADRé 7

la coopérative d’exploitation du merlan du pacifique

Les membres de la Pacific Whiting Conservation Cooperative (PWCC) ont réussi à 
réduire significativement leurs captures accessoires. Le merlan du Pacifique, comme le 
lieu de la mer de Behring, est pêché au chalut pélagique. Les taux de captures accessoires 
pour les deux pêcheries sont de 1 à 2 pour cent. La flottille de navires-usines qui 
fonctionne dans le cadre d’une coopérative est arrivée à des réductions encore plus 
importantes de ses captures accessoires. Le taux de capture accessoire de rascasse à 
queue jaune est tombé de plus de 60 pour cent, de 2,47 kg/tonne de merlan lors de la 
période de la «course au poisson» à 0,96 kg/tonne dans le cadre coopératif. Durant la 
même période, la capture accessoire de rascasse à queue jaune par les petits chalutiers 
accompagnant des navires-mères est montée de 3,43 à 6,51 kg/tonne de merlan.

La réduction de capture accessoire est largement due à la capacité du pêcheur 
d’interrompre la pêche dans une zone à forte capture accessoire sans renoncer à des 
opportunités de pêche. Pour les aider à éviter les «points chauds» de capture accessoire, 
les membres de la PWCC transmettent électroniquement les données de captures et de 
captures accessoires à Sea State, une firme privée spécialisée dans la collecte et l’analyse 
des données de pêche.  Sea State collationne les données et renvoie aux navires de la 
coopérative, en temps réel, des rapports conseillant les capitaines sur les zones à éviter en 
raison des hauts risques de captures accessoires. N’étant pas contraints de faire la course 
au poisson, les navires peuvent prendre le temps de faire route vers les zones à faible 
capture accessoire.

A.6.2 exemples d’accroissements des rejets
Les cas de pêcheries où les rejets ont augmenté sont rares. Certaines pêcheries en eau 
profonde produisent des rejets qui n’existaient pas auparavant, bien que pour ces 
espèces peu familières il existe des activités de promotion commerciale intensive. Les 
restrictions à base de quota des pêcheries de l’UE entraînent des taux de rejet élevés, 
bien que la surpêche en réduise les tonnages dans l’absolu. Il semble que les rejets de 
nombreuses pêcheries importantes de l’Extrême-orient russe soient élevés.





111

Annexe B

évolution des estimations des 
rejets à l’échelle mondiale

Comme il a déjà été observé, la présente mise à jour de l’estimation des rejets globaux 
est nettement inférieure à celle que proposait le Document technique sur les pêches n° 
339 de la FAO (l’évaluation Alverson).  

L’objet de l’annexe B est:
• de résumer brièvement la méthodologie de l’évaluation Alverson;
• d’examiner quelques-unes des raisons derrière les différences constatées; et
• de proposer un survol de l’évolution des estimations de rejets.
Faisant suite à la publication de l’évaluation Alverson, la FAO a organisé une 

Consultation technique au cours de laquelle des experts régionaux, apportant des 
révisions d’estimations pour certaines zones statistiques de la FAO, ont proposé 
des arguments expliquant pourquoi l’évaluation en question était susceptible d’avoir 
surévalué les rejets dans certaines zones et certaines pêcheries.

B.1 Méthodologie de l’évaluation alveRSon
L’évaluation Alverson a estimé les rejets par région et par rapport aux espèces visées, 
en reprenant les statistiques de captures globales de FishStat. Les 1 700 enregistrements 
de rejets portaient tant sur les tonnages que sur les effectifs rejetés.  Plus de 70 pour 
cent des enregistrements venaient des pêcheries de l’Atlantique Nord et du Pacifique 
Nord-Ouest.   Les taux de rejet moyens déterminés par espèce visée et par zone 
statistique FAO furent ensuite appliqués au tonnage de capture nominale par espèce ou 
groupe d’espèce tel que fourni par FAO FishStat. Dans la mesure où il n’existe pas de 
relation a priori entre débarquements d’une espèce visée et ses rejets, et où la capture 
nominale d’une espèce peut fréquemment représenter le total des captures conservées 
de plusieurs pêcheries caractérisées chacune par un type d’engin de pêche, une espèce 
visée et un taux de rejet différents, l’extrapolation ainsi réalisée vers les niveaux de 
la zone statistique et global peut s’être traduite par quelques comptages en double 
(Murawski, 1996).

En 1998, l’auteur principal de l’évaluation de 1994 a admis les diverses lacunes de 
cette évaluation ainsi que les changements substantiels en cours dans de nombreuses 
pêcheries, et une mise à jour sur les pratiques de rejets et la mortalité de pêche hors 
observation fut publiée (Alverson, 1998).  Cependant, l’estimation globale n’a pas été 
recalculée.

B.2 ConSultation teChnique SuR la RéduCtion deS déChetS de la 
pêChe
En 1996, la Consultation technique de la FAO sur la réduction des déchets de la pêche a 
identifié diverses difficultés nées des méthodologies de l’évaluation Alverson, difficultés 
qui étaient considérées comme contribuant à une surestimation des rejets globaux. Dans 
le cadre de leurs contributions à la Consultation technique, divers auteurs ont proposé 
des estimations révisées  des  rejets  pour  différentes  zones  statistiques  FAO,  p.  ex. 
4 millions de tonnes pour le Pacifique Nord-Ouest au lieu de 9,13 millions de tonnes.

Les commentaires de l’encadré 8 sur l’évaluation Alverson sont extraits de 
différentes contributions au Rapport FAO sur les pêches n° 547 (Clucas et James, 
1997). Il convient de souligner que les auteurs de ces commentaires ont indiqué que 
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leur propos n’était pas de contester la valeur de la très importante contribution faite par 
le Document technique sur les pêches FAO n° 339, mais de contribuer à une estimation 
plus exacte’ des rejets globaux.

B.2.1 une approche alternative à l’estimation des rejets globaux
La Consultation technique a suggéré une approche1 améliorée1  qui devrait inclure 
des références aux modes de pêche et a fourni une démonstration pratique de la 
méthodologie envisagée. La présente étude constitue une tentative d’application

EncAdré 8

Commentaires spécifiques sur l’évaluation alverson1

Zone 21
Duthie, 1997a, b

• Manquent des décimales significatives et la variance résiduelle (ce qui 
reste un problème dans la présente étude)

• Manque un examen plus approfondi des navires-usines (ce qui reste 
un problème dans la présente étude)

Zone 21
Kennelly, 1997

• Pas d’explication détaillée de la façon dont sont produites les 
estimations 

• Hypothèses de travail peu claires
• Impossibilité de juger de la validité des hypothèses de travail
• Utilisation des espèces visées, notamment pour les pêcheries multi-

espèces 
Zone 27
Smith, 1997

• 20–30 références pour la totalité de l’Atlantique Nord-Est et 
possibilité d’application des taux de rejet de la mer du Nord à toute 
la zone 27

• Approche par espèce qui entraîne davantage d’enregistrements pour 
les pêcheries multi-espèces

• Application de taux de rejet par défaut élevés aux espèces pour 
lesquelles il n’y a pas de données sur les rejets parce que ceux-ci sont 
faibles

• Problèmes d’interprétation sur le tacaud norvégien (110 000 tonnes 
de rejets), le lançon (806 000 tonnes de rejets), le capelan (492 000 
tonnes de rejets) et le poutassou 

Zone 34
Balguerías, 1997

• Documentation de base limitée et certains documents de référence 
sur les rejets non mentionnés

Zone 47
Japp, 1997

• Pas d’information spécifique sur la zone 47

Zone 61
Matsuoka, 1997

• Surestimation des rejets en raison de comptages doubles; suggère 
une estimation révisée à la baisse (environ 5 millions de tonnes en 
moins) 

Zone 71
Harris, 1997

• Il n’est pas tenu compte des captures accessoires conservées par les 
pêcheries crevettières. Différence considérable entre l’estimation 
proposée pour les pêcheries crevettières et celle d’Andrew et 
Pepperell (1992) – 1,38 millions de tonnes à comparer avec 0,29–0,59 
million de tonnes. Ratios de rejet des eaux tempérées semblent avoir 
été transposés aux eaux tropicales. Il n’est pas tenu compte des 
pêcheries artisanales

1  Extrait de contributions écrites à la Consultation technique sur la réduction des déchets de la pêche, 
Tokyo, novembre 1996. Rapport FAO sur les pêches n° 547 (Suppl.). (FAO, 1996b).

1 élaboré par Smith (1997) et Duthie (1997a, b). Voir Appendice C de la Consultation technique (FAO 
Rapport sur les pêches n° 547). 
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TABLEAu 30

Matrice de calcul des rejets proposée par la Consultation technique

de la méthodologie proposée par la Consultation technique dans le contexte global 
d’ensemble.  Il s’est avéré que la matrice initiale de trois feuilles de calcul (tableau 
30) était ingérable à cette échelle, en partie en raison du manque d’information sur 
de nombreuses pêcheries. Les données disponibles par espèces furent également 
considérées comme trop détaillées et non nécessaires dans le contexte d’une étude 
globale, même si elles sont clairement d’une grande utilité au niveau du pays ou de 
la pêcherie.

B.3 eStiMationS deS RejetS gloBaux pRéSentéeS danS le SoFia
Les conclusions de l’évaluation Alverson ont été présentées dans La situation mondiale 
des pêches et de l’aquaculture 1996 (SOFIA) (FAO, 1996a). Une estimation révisée de 
20 millions de tonnes a été présentée dans le SOFIA 1998 (FAO, 1998). Cette dernière 
estimation est restée largement ignorée et n’est que rarement citée dans la littérature, 
peut-être du fait que l’estimation révisée n’est pas appuyée par des documents publiés 
par la FAO.

En se basant sur les données présentées lors de la Consultation technique, la base de 
calcul probable pour l’estimation globale de rejets du SOFIA 1998 a été reconstituée 
(tableau 32) et le résultat est du même ordre de grandeur. En dépit du fait qu’une 
comparaison directe entre elles n’est pas valide, et uniquement dans le but d’illustrer 
l’évolution d’une estimation de rejets à l’autre, on trouvera dans le tableau 31 les 
résultats de l’évaluation Alverson, de la Consultation technique, de l’estimation du 
SOFIA et de la présente révision.

B.4 RéviSion de l’évaluation alveRSon SuR la BaSe deS donnéeS de 
l’atelieR de tokyo
Les sources des changements importants dans les estimations de rejets (voir aussi 
Encadré 8) mises en lumière par l’atelier de Tokyo étaient les suivantes:

• Zone 27 – changement substantiel de l’origine des rejets bien que la quantité totale 
soit peu affectée (Smith);

• pêcheries industrielles et artisanales d’Asie du Sud et du Sud-Est (Chee, Harris);
• la Chine, qui semble ne pas avoir de rejets (Zhou et Ye); et
•  révision de l’estimation de rejets de la Zone 61 (Matsuoka).
Cependant, si on admet que l’estimation de 20 millions de tonnes du SOFIA 1998 

reposait sur le type de calcul présenté par le tableau 32, il apparaît clairement que ce 
n’était pas vraiment une nouvelle estimation, mais une version modifiée de l’estimation 
contenue dans l’évaluation Alverson. Dans la mesure où les communications faites à 
l’atelier de Tokyo ignoraient de nombreuses zones statistiques FAO (p. ex. Amérique 
du Sud, océan Indien), le chiffre du SOFIA 1998 ne pouvait représenter, au mieux, 
qu’une réestimation partielle. Les ajustements apportés en conséquence de l’atelier de 
Tokyo ont abouti à une réduction des estimations de rejets d’environ 45 pour cent pour 
les six zones FAO considérées. 

1. Captures/débarquements type d’engin 1 type d’engin 2 type d’engin 3

Espèce 1

Espèce 2

Espèce 3 2. taux de rejet type d’engin 1 type d’engin 2 type d’engin 3

Espèce 1

Espèce 2

Espèce 3
3. Rejets (tonnes) type d’engin 1 type d’engin 2 type d’engin 3

Espèce 1

Espèce 2

Espèce 31 x 2 = 3

1.

2.

3.
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Il convient de souligner une fois de plus que les différences d’approche et de 
méthodologie entre les deux études ne permettent pas de comparer directement leurs 
résultats et que toute conclusion tirée d’une telle comparaison doit être considérée avec 
beaucoup de précautions.  

EncAdré 9

estimations de rejets dans le SoFia 1996 et  le SoFia 1998

SOFIA 1996
«En 1994, la FAO a montré que la proportion de captures accessoires dans la 
capture totale de poisson pourrait se révéler beaucoup plus importante qu’on ne 
l’avait envisagé et a estimé que les rejets atteignaient en moyenne 27 millions de 
tonnes par an (soit environ 32 pour cent de la production comptabilisée totale 
des pêcheries maritimes de capture du globe).»

SOFIA 1998
«Une réévaluation de ces estimations, combinée avec des ajustements traduisant des 
réductions de rejets postérieures à celles-ci, indique que les niveaux actuels de rejets sont 
à la limite inférieure de la marge d’estimation. L’estimation la plus récente de la FAO, à 
20 millions de tonnes, en la supposant exacte, équivaut à 25 pour cent de la production 
annuelle comptabilisée des pêcheries maritimes de capture, qui constituent l’origine de la 
majeure partie des rejets.»
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TABLEAu 31
évolution des estimations de rejets (tonnes), 1994-2004

Zone Fao

 

Fao document 
technique sur les 

pêches n° 339 
(tableau alverson 

5)

Fao Rapport 
sur les pêches         
n° 547/SoFia 

1998 (approx.)1

étude 
actuelle

Mer arctique 18   0

Atlantique nord-Ouest 21 685 949 699 689 92 926

Atlantique nord-Est 27 3 671 346 2 891 080 1 408 931

Atlantique centre-Ouest 31 1 600 897 1 600 897 831 808

Atlantique centre-Est 34 594 232 185 956 309 718

Mers noire et Méditerranée 37 564 613 564 613 17 954

Atlantique Sud-Ouest 41 802 884 802 884 197 618

Atlantique Sud-Est 47 277 730 116 652 120 283

Océan Indien occidental 51 1 471 274 1 471 274 205 428

Océan Indien oriental 57 802 189 802 189 151 190

Pacifique nord-Ouest 61 9 131 752 4 000 000 1 355 822

Pacifique nord-Est 67 924 783 734 069 192 829

Pacifique centre-Ouest 71 2 776 726 1 200 000 407 826

Pacifique centre-Est 77 767 444 767 444 167 351

Pacifique Sud-Ouest 81 293 394 293 394 35 475

Pacifique Sud-Est 87 2 601 640 2 601 640 530 582

Multi-zones 31, 77   27 335

Multi-zones 67, 77   150 161

Multi-zones 71, 77   2 138

Global, ailerons de requin 206 815

thons, bonites, marlins    

Atlantique et Méditerranée (zone IATTc) (21, 27, 31, 34, 41, 48)  159 466

Océan Indien (Zone IOTc) (51, 57)   139 465

Pacifique centre-Est (Zone IATTc) (67, 77, 87)   56 508

Pacifique Sud-Ouest et centre-Ouest (Zone SPc) (71, 81)  162 068

Sous-total thon   517 507

antarctique    

Atlantique, Antarctique 35 119 35 119  

Océan Indien, Antarctique 10 018 10 018  

Pacifique, Antarctique 109 109  

Sous-total antarctique CCaMlR (48, 58, 88)   2 079

estimation totale des rejets 27 012 099 19 185 303 6 931 776
1  Voir Tableau 32 pour le calcul de l’estimation
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Annexe C

Méthodologie

La présente annexe fournit :
• des informations complémentaires concernant la structure de la base de données 

sur les rejets;
• des justifications pour diverses hypothèses de travail sur des taux de rejet qui ont 

été incorporées dans la base de données; et
• une discussion des problèmes soulevés par la détermination d’estimations de 

rejets, notamment l’échantillonnage des rejets et l’extrapolation depuis le niveau 
échantillon jusqu’au niveau de la population considérée (p. ex. une flottille, une 
espèce ou une pêcherie).

Il est important pour la gestion des pêcheries de disposer de déterminations exactes 
des captures accessoires et des taux de rejet. Si les taux utilisés sont sous-évalués, il y 
a un risque de voir dépasser les CAT (Pacific Fishery Management Council, 2001). La 
stabilité biologique à long terme et le rendement de la pêcherie peuvent en être affectés 
et les stratégies de reconstitution de stocks entamés ne sont pas assurées du succès. 
Une sous-estimation chronique de la mortalité de pêche met en danger les rentrées 
financières à venir de l’industrie de la pêche en raison de l’érosion des ressources qu’elle 
entraîne.  Au cas où les taux de capture accessoire et de rejet attribués à la pêcherie sont 
trop élevés, la surestimation de la mortalité peut conduire à des CAT trop faibles, ce qui 
restreint inutilement les activités de pêche et réduit d’autant leur rentabilité. 

C.1 RepRésentation diagRaMMatique des ConCepts liés aux CaptuRes
La figure 4 propose un diagramme représentant les concepts liés aux captures sur 
lesquels est basé le système FAO FishStat de statistiques.

C.2 éChantillonnage des Rejets
L’exactitude des estimations de rejets dépend en premier lieu de la façon de les 
échantillonner, puis de la façon d’extrapoler les résultats de l’échantillonnage à 
l’ensemble de la population étudiée.  L’échantillonnage des rejets et l’extrapolation des 
valeurs des échantillons à l’échelle de la flottille, de l’espèce ou de la pêcherie posent de 
nombreuses difficultés techniques qui sont brièvement discutées ci-dessous.

La complexité inhérente à de nombreuses enquêtes portant sur les rejets peut les 
rendre coûteuses en ressources humaines et financières. Ces coûts peuvent de révéler 
prohibitifs pour de nombreuses administrations des pêches. Une étude récente de 
la mortalité liée aux rejets et aux évasions pour la langoustine et le poisson rond 
confrontés au chalutage démersal a exigé les efforts concertés de six instituts de 
recherche différents et d’autres participants, venant de cinq pays différents (Danemark, 
Norvège, Suède, Royaume Uni et États-Unis d'Amérique), pour un coût de 1,9 
millions d’euros (Fisheries Technology Committee, 2000). L’analyse multivariable des 
données fournies par l’échantillonnage des rejets peut également aider à la formulation 
de mesures de gestion des pêcheries (Murawski, 1996).    

Il est essentiel, pour mettre au point un protocole d’échantillonnage1 efficace, d’être 
parfaitement clair quant à l’objectif de l’échantillonnage. S’il est prévu d’utiliser les 
estimations de rejets comme données d’évaluations de stocks, il sera nécessaire de 

1 Voir ICES, 2000b (CM 2000/ACFM:11) pour une discussion complète; Hall, 1999.
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recueillir des informations détaillées portant sur des paramètres tels que sexe, âge, 
longueur, maturité, et fécondité.

L’estimation des rejets dans une pêcherie commerciale se prête à différentes 
approches.

• observateurs embarqués
• rétention des rejets par les pêcheurs
• questionnaires
• simulation de pêche commerciale
• modélisation
• Delphi.

C.2.1 utilisation d’observateurs spécialement formés
Confier l’échantillonnage des rejets à des observateurs  est en général considéré comme 
la méthode la plus efficace et la plus précise (Punt, 1999), mais pas dans le cas où les 
rejets sont illicites.2 De nombreuses autorités nationales et de nombreux organismes 
régionaux des pêches (p. ex. OPANO, CIEM/UE, CEPANE, CCAMLR) recourent à 
des observateurs pour échantillonner les rejets.

Les programmes d’observateurs se heurtent à diverses difficultés. Quand les captures 
sont relâchées sans être montées à bord, il est impossible d’avoir une évaluation 
fiable des rejets. La sécurité des observateurs en mer est un problème, surtout en cas 
d’«hostilité» de l’équipage.  Dans les situations où un nombre limité d’observateurs 
couvre plusieurs flottilles (strates de navires) il est malaisé de sélectionner les navires où 
placer les observateurs, dans la mesure où il est préférable de couvrir toutes les strates et 
en priorité celles qui one la plus grande variabilité inhérente en ce qui concerne les rejets 

EnCAdRé 10

difficultés rencontrées par les observateurs pour recueillir les données

«Deux navires de pêche présentant les mêmes caractéristiques apparentes sont rarement 
identiques dans leur manière de traiter leur capture. Les caisses à poisson sont de 
formes et de tailles variables ; le poisson peut être sorti à la main ou avec une bande 
transporteuse ; la capture toute entière peut, ou non, être stockée initialement en 
contenants fermés ; la sélection des rejets peut se faire à l’œil  ou à l’aide d’une mesure ; 
les rejets peuvent être jetés par-dessus bord au fur et à mesure ou entassés avant d’être 
pelletés par-dessus bord en un ou plusieurs lots; et le poisson destiné à être débarqué 
peut être éviscéré et trié, ou non.  Le poisson rejeté peut être mélangé à des quantités 
variables d’algues, de débris etc. selon les fonds et le type d’engins, ce qui rend malaisé 
la collecte d’échantillons. Le travail d’échantillonnage peut aussi être gêné par la 
place disponible pour ce travail, l’abri disponible, et le temps dont on dispose. Il est 
important que le travail des observateurs se fasse sans apporter de retard ou de gêne à la 
manipulation normale du poisson en vue du débarquement et de la commercialisation. 
Une autre contrainte de temps se fait jour du fait qu’en principe, par sécurité, 
l’observateur ne doit pas rester seul sur le pont quand l’équipage a fini son travail. 
Pour toutes ces raisons, les échantillons ne représentent le plus souvent qu’une faible 
proportion des captures, ce qui se traduit par une variance de l’échantillonnage.»

Extrait de BIOECO 93/003 (Cotter, 1995), cité dans ICES CM 2000/ACFM:11 (ICES, 2000b).

2 L’effet observateur est la situation dans laquelle les pratiques de pêche d’un navire diffèrent de façon 
significative selon qu’un observateur se trouve ou non à son bord. Quand cela arrive, les données 
collectées par des observateurs ne sont pas représentatives de la pêcherie dans son ensemble.
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(Cotter et al., 2002). Les navires changent également d’engins au cours d’une marée. 
La variabilité sur les rejets tend à être plus élevée entre marées qu’entre traits ou mises 
à l’eau, ce qui fait que la validité d’un échantillon dépend plus du nombre de marées 
que du nombre d’actions de pêche.  Le navire est l’unité d’échantillonnage de base et 
il peut être difficile d’utiliser la journée ou la marée comme base d’échantillonnage 
aléatoire. Outre les difficultés de conception de programmes d’échantillonnage nées 
de la variabilité des caractéristiques des flottilles, du comportement des pêcheurs 
et de la variation spatiale et temporelle de la distribution des navires, il arrive que 
l’échantillonnage doive prendre en compte les variations circadiennes du comportement 
du poisson, ce qui alourdit d’autant la tâche des observateurs (van Beek, 1998).

Les programmes d’observateurs ne sont utiles pour estimer les captures accessoires 
totales que si l’activité totale de la flottille est par ailleurs mesurée de façon adéquate. 
De plus, les systèmes d’observateurs ne peuvent donner qu’une estimation basse de 
la capture accessoire (Commission européenne, 2002b).  Même l’observateur le plus 
vigilant ne peut pas tout voir. Par exemple, les animaux capturés par l’engin de pêche 
sous la surface de l’eau, mais qui retombent hors de l’engin avant que celui-ci ne soit 
viré, ne seront pratiquement jamais comptés. Les observateurs doivent aussi pouvoir 
observer le filet ou tout autre engin au moment où il arrive au contact du navire, et 
avoir accès à la capture lors de son triage. Durant l’obscurité nocturne l’observateur 
peut voir cette capacité compromise, en fonction des conditions d’éclairage, et c’est 
une autre source de sous-estimation. En cas d’utilisation de trieuses automatiques, 
l’observateur peut ne jamais avoir une vue complète de la capture ou des rejets. De plus, 
la présence d’observateurs peut modifier le comportement de tri des pêcheurs.

EnCAdRé 11

procédures suivies par les observateurs dans la pêcherie de crevettes du nord 
Canada

«Les procédures en place pour les observateurs, telles que prescrites dans le manuel des 
observateurs, pour observer les rejets habituels (crevettes brisées) seront continuées. 
Cependant, ces procédures ne s’appliqueront pas dans les cas où il y a rejet sélectif 
significatif de la crevette.

• L’observateur et le capitaine du navire devront chacun procéder de façon indépendante 
à l’estimation de la capture accessoire et des rejets. L’observateur notifiera sans retard 
au capitaine toute occurrence de rejet/capture accessoire posant problème.

• L’observateur et le capitaine tiendront un registre journalier des captures accessoires 
et des rejets.  Ces données seront reportées sur le formulaire quotidien de compte-
rendu (cf copie jointe).

• Dans l’éventualité d’un désaccord entre les rapports de l’observateur et du capitaine, 
les deux parties porteront les raisons de leurs conclusions sur le compte-rendu 
quotidien, qui formera partie intégrante du rapport de marée de l’observateur.

• L’observateur et le capitaine devront mettre en rapport les arguments conduisant à 
leur désaccord. Cela ne signifie pas, cependant, qu’ils doivent tomber d’accord.

• Tout désaccord de ce type sera consigné au rapport de marée de l’observateur.
• Le Département des océans et pêches (DFO) des autorités de la pêche transmettra 

au titulaire de la licence de pêche un résumé hebdomadaire des captures, captures 
accessoires, rejets, etc. à  l’issue de la marée, le DFO fournira au titulaire de la licence 
de pêche une copie du rapport de marée de l’observateur.»
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La littérature sur les rejets s’accorde pour donner l’impression d’un manque d’attention 
à l’endroit des rejets d’invertébrés appartenant à des espèces non commerciales, tels 
qu’échinodermes, tuniciers, spongiaires et crabes. La raison peut en être que le centre 
d’intérêt des observateurs dans leurs rapports porte sur les espèces commerciales, ou 
le sentiment que les invertébrés de ce type sont «de la saleté», «des débris», sans aucun 
intérêt. Même dans le cadre de régimes supposés interdire les rejets, une tolérance 
s’exerce à l’égard du rejet d’organismes non commerciaux (cas de l’Islande).

Les rejets réels sont toujours plus élevés que les estimations visuelles, faites par des 
observateurs expérimentés, et ce parfois d’un facteur dix (OPANO, 2000). Il n’en reste 
pas moins que les rapports d’observateurs sont la façon la plus fiable3 de déterminer 
les niveaux de rejets et de captures occasionnelles, même si ces rapports ne traduisent 
qu’une vision partielle plutôt que complète des rejets. Dans les cas où les quotas de 
captures occasionnelles sont gérés à l’échelle de chaque navire, les patrons et armateurs 
sont vite conscients des conséquences potentielles d’un échantillonnage biaisé, et les 
procédures d’échantillonnage et d’estimation peuvent alors être surveillées de près.4

La réponse à Oceana du NOAA/NMFS
La réponse du NOAA/NMFS à Oceana fournit un résumé complet et instructif des 
problèmes relatifs à l’échantillonnage des captures occasionnelles, et, par extension, 
à celui des rejets (NOAA [Department of Commerce], 2003). On trouve dans 
cette réponse une discussion équilibrée sur les objectifs, les besoins, les priorités, la 
couverture et les coûts de l’échantillonnage des captures accessoires. Une attention 
particulière est accordée à l’utilisation d’observateurs et à l’obligation légale où se 
trouve l’administration de fournir des estimations exactes des captures accessoires.

C.2.2 journaux de bord et rétention des captures par les pêcheurs
Demander aux pêcheurs de tenir registre des rejets au journal de bord ou leur en faire 
obligation peut créer une source intéressante de données sur les rejets. Par exemple, 
l’OPANO (OPANO, 2002) et la CEPANE ont des règles relatives aux données de 
rejet portées au livre de bord. 

La comparaison5 des informations sur les rejets consignées sur les journaux de bord 
et sur les rapports d’observateurs pourrait servir de base à une correction des journaux 
de bord des navires de pêche de façon à obtenir une meilleure estimation des rejets. 
Même si un livre de bord relatif à une marée peut être d’une exactitude modérée, 
il se peut que les taux de rejet calculés à partir des journaux de bord au moyen de 
moyennes sur plusieurs marées, traits ou navires montre une corrélation élevée avec 
les taux calculés par les observateurs. Si une telle corrélation était confirmée, il suffirait 
d’appliquer un facteur de correction aux données issues des journaux de bord, dont on 
sait généralement qu’ils sous-estiment les rejets. 

On pourrait demander aux pêcheurs, le cas échéant contre rémunération, de 
conserver eux-mêmes des échantillons de rejets de leurs captures.  Il reste ensuite à 
faire étudier les échantillons par le personnel scientifique après le retour au port du 

3  Une relation étroite (r2 = 0.8) entre les rapports sur les rejets reportés sur le livre de bord et dans le rapport 
des observateurs a été observée dans la pêcherie palangrière d’Hawaï (Walsh, Kleiber and McCracken, 
2002).

4  «La taille des échantillons est fréquemment réduite par rapport à celle des captures… et l’exigence 
d’un échantillonnage aléatoire est mise à mal par certaines opérations de pêche, comme dans le cas 
où l’observateur ne peut approcher que les premiers poissons à jaillir du cul de chalut après virage du 
chalut.» D’apres Karp et al., 2000. 

5  Sampson (2002) montre que les journaux de bord sous-estiment les rejets d’environ 20 pour cent en 
moyenne, mais que la variabilité de navire à navire peut être considérable.
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navire. Cette approche certes s’appuie fortement sur la capacité du pêcheur à effectuer 
l’échantillonnage ou à observer les protocoles d’échantillonnage, mais elle promet 
d’être plus économique et efficace que les programmes d’observateurs (Lart, 2002).

C.2.3 questionnaires et entretiens
Les réponses aux questionnaires peuvent être inexactes, ou leurs résultats peuvent être 
biaisés du fait que tous les pêcheurs n’acceptent pas de répondre. Les entretiens doivent 
être confidentiels, menés par un professionnel compétent, dans une atmosphère relaxée, 
et leur coût peut être élevé. La méthode Delphi est une méthode subjective qui repose 
sur l’expérience passée d’experts reconnus dans le domaine. Toutes les approches ont 
des résultats mitigés.

C.2.4 simulation de pêche commerciale
Un navire de recherche ou un navire de pêche est affrété et déployé avec des engins 
similaires à ceux en usage dans la pêcherie commerciale. Le niveau de rejet est estimé par 
comparaison entre la distribution par longueur des captures du navire et la distribution 
par longueur des débarquements commerciaux (Medley, 2001).  Il est nécessaire de faire 
l’hypothèse d’une simulation pratiquement exacte des techniques de pêche des navires 
commerciaux et d’une stratégie de pêche représentative, en termes de localisation et 
de temps, de la manière de pêcher de la flottille étudiée.  Des conclusions similaires 
peuvent être inférées de la composition des débarquements ou même de la classification 
par tailles des exportations de différentes flottes exploitant une même pêcherie (The 
Irish Skipper, 2003).

C.2.5 Modélisation
Il est possible de parvenir à une estimation des rejets en partant des données relatives 
aux débarquements totaux d’une flottille, à la sélectivité par taille des engins de pêche 
mis en œuvre, et à la distribution en longueur de la population de poisson (Casey, 
1996).  Les données concernant cette dernière information peuvent venir d’un navire 
de recherche utilisant un chalut à petit maillage. Cette méthode peut se révéler utile 
en l’absence de mesures directes des rejets. Bien que cette méthode repose sur de 
nombreuses hypothèses de travail, elle ne comporte pas de problèmes d’extrapolation 
dans la mesure où le modèle s’applique quantités totales débarquées. L’utilité de cette 
approche est douteuse pour les rejets totaux, comprenant les poissons non commerciaux 
et dont la distribution par taille n’est pas disponible, ou les captures des navires-usines. 
L’utilité des modèles peut être également considérable pour la conception de protocoles 
d’échantillonnage plus efficaces; pour tester les mesures de réduction de rejet; et pour 
remplacer des taux de rejet moyens par une interprétation plus robuste de la variabilité 
(Helser, Methot and Hastie, 2002).

C.2.6 Conception de l’échantillonnage, strates d’échantillonnage et stockage 
des données
Si l’objectif primaire de l’échantillonnage des rejets est l’amélioration des estimations 
de captures utilisées dans les évaluations de stock, il est avantageux d’utiliser la même 
stratification des échantillonnages et d’assurer ainsi une compatibilité entre les bases de 
données sur les rejets et les bases de données sur les débarquements. Il suffit ensuite 
d’additionner les rejets, après extrapolation, aux débarquements pour obtenir la capture 
totale6 pour la strate en question

6  Voir les tableaux préparés par le CIEM (ICES, 2002).
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En pratique, néanmoins, l’utilisation de ces strates pour l’échantillonnage des rejets 
n’est pas nécessairement la meilleure solution. Pour commencer, les quantités rejetées 
et les quantités débarquées ne sont pas nécessairement proportionnelles, en raison, par 
exemple, de l’effet de la sélectivité de l’engin de pêche ou de celui de la disponibilité 
de quotas pour débarquer une espèce déterminée. Deuxièmement, il est possible de 
collecter des échantillons des débarquements de plusieurs navires au cours d’une 
unique visite dans un port, mais une marée permettant l’échantillonnage de rejets d’un 
seul navire peut prendre deux à trois semaines. Troisièmement, la variabilité affectant 
les rejets et celle affectant les débarquements n’ont aucune raison d’être similaires. Dès 
lors, un système d’échantillonnage statistiquement valide (Tamsett et al., 1999; Allen et 
al., 2001) va certainement nécessiter des strates d’échantillonnage différentes, et, pour 
en tirer des estimations exactes des rejets, l’échantillonnage doit se concentrer, par 
conception, sur les niveaux où la variabilité est maximale (Rochet et al., 2000; Allen et 
al., 2002). Qui plus est, il n’est pas faisable, en pratique, d’avoir des grands nombres de 
strates pour l’échantillonnage des rejets quand il n’y a que peu7 d’observateurs, comme 
c’est le cas de la plupart des pays européens. Il ne sera tout simplement pas possible 
aux observateurs, dans le cours de nombreuses périodes d’échantillonnage, de collecter 
des échantillons à partir de marées pour chacune des nombreuses strates. Il en résulte 
qu’une estimation non biaisée est très difficile à produire. La mise en place de solutions 
standardisées d’échantillonnage des rejets en mer se heurte encore à plusieurs autres 
contraintes :

• grande diversité des flottilles dans différents pays;
• différences dans les niveaux d’information disponibles sur ces flottes (p. ex. listes 

de navires, effort de pêche total);
• différences de durée entre leurs marées (p. ex. un jour à 30 jours);
• différences en ressources en observateurs (depuis deux observateurs pour un 

littoral considérable jusqu’à une couverture de toutes les marées, comme au 
Canada); et

• jusqu’à un certain point, différences d’appréciation en ce qui concerne le cadre 
statistique et la théorie statistique à appliquer aux étude sur les rejets.

Bien que de nombreux pays se lancent dans des programmes de rejets, il peut y 
subsister une lacune en termes de systèmes efficaces de stockage, de consultation et 
d’analyse des données sur les rejets. Les informations sur les rejets contenues dans les 
journaux de bord restent fréquemment inexploitées. La mise en place de protocoles 
d’échantillonnage de rejets statistiquement valides et économiques exigera des efforts 
additionnels considérables.

C.2.7 stocks et pêcheries chevauchants
Les stocks chevauchants peuvent demander une approche différence de l’échantillonnage 
des rejets, surtout quand entrent en jeu des stocks sous quotas internationaux. Parmi 
les pays membres du CIEM8, il revient en général au pays d’origine de prendre toutes 
dispositions pour échantillonner les rejets et les débarquements qui leurs sont associés. 
La mise en œuvre de programmes d’observateurs dans les pêcheries internationales 
pose des problèmes spécifiques en ce qui concerne la responsabilité des observateurs.

7  Un pourcentage de couverture par observateur de 100 pour cent est obligatoire dans certaines pêcheries 
des États-Unis d’Amérique et dans de nombreuses pêcheries industrielles d’Afrique occidentale et 
australe, au Canada et en Nouvelle-Zélande.

8  Plusieurs paragraphes de cette section de l’annexe C sont repris ou adaptés de rapports du CIEM, p. ex. 
ICES, 2002.
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Le pays de débarquement
Les observateurs basés dans le pays de débarquement ont souvent des difficultés à 
s’informer de la date et du lieu d’un débarquement prochain par un navire étranger. Il 
en résulte une très grande difficulté à programmer leurs embarquements dans le cadre 
de leur programme central qui concerne les navires de leur pays. Après avoir réussi 
à embarquer à bord d’un navire étranger dans son propre pays, l’observateur peut se 
retrouver débarqué dans un pays éloigné et confronté à des frais considérables pour 
son voyage de retour. L’observateur peut éprouver des difficultés linguistiques à bord. 
Il peut s’ensuivre des problèmes quand il s’agira d’obtenir du pays étranger les données 
nécessaires pour extrapoler les résultats du voyage d’échantillonnage à l’échelle de la 
flottille appropriée.  Une autre solution consiste à envoyer les résultats de l’observation 
au pays étranger pour qu’il en fasse usage à son gré. Les équipes d’observateurs ont en 
général assez d’ouvrage avec le suivi des navires de leur propre pays et ont tendance 
à n’accepter qu’avec réticence de travailler pour d’autres pays. Des arrangements 
contractuels adéquats pourraient résoudre ce problème, mais il resterait celui de la 
programmation des embarquements.

Le pays d’armement
Les observateurs se trouvent fréquemment devoir voyager vers le pays d’armement 
et à partir de celui-ci. Le pays d’armement peut ne pas disposer de liste complète de 
tous les navires armés par des nationaux (mais seulement de ceux sous son pavillon). 
Il peut donc être malaisé de mettre en place un système d’échantillonnage couvrant 
l’ensemble des navires du pays. Il est peu probable que le pays d’armement dispose des 
informations nécessaires pour extrapoler les résultats d’un embarquement au niveau 
de la flottille appropriée.  Les observateurs originaires du pays d’armement parlent en 
général la même langue que les hommes d’équipage.

Le pays d’enregistrement (État de pavillon) 
L’État de pavillon, disposant de toutes les informations disponibles sur le navire, sera 
donc bien placé pour programmer les embarquements d’observateurs et extrapoler les 
résultats de ceux-ci au niveau de la flottille appropriée.   Les observateurs risquent de 
rencontrer des problèmes de transport et de langue. En revanche, il devrait être faisable 
de contacter le pays de débarquement pour qu’il mette en œuvre l’échantillonnage 
requis et renvoie les données relatives à la marée concernée, pourvu que la demande 
soit faite assez longtemps à l’avance.

Base de données internationale sur les rejets
Les pays baltes ont mis en place une base de données commune (BALTCOM) qui 
démontre (ICES, 2002) les opportunités que présente l’entreposage de données de 
rejet à l’échelle régionale.  Cependant, il convient d’examiner avec soin les moyens par 
lesquels une telle base de données pourrait s’appliquer ailleurs qu’en mer Baltique. Des 
problèmes possibles seraient :

• les difficultés de tracé de frontières entre mers;
• le degré de détail avec lequel sont stockées les données peut être désapprouvé 

par les pêcheurs, dans la mesure où la base de données, même si le nom des 
navires n’est pas enregistré, peut révéler le nom d’un navire à des concurrents ou 
à des administrations de contrôle des pêches. Il peut en résulter un manque de 
coopération des pêcheurs avec les activités d’échantillonnage des rejets ;

• les législations nationales sur la protection des données privées peut être un 
obstacle au partage de données «brutes» ;

• les autorités nationales chargées de l’échantillonnage peuvent prétendre à des 
droits de propriété intellectuelle sur certaines données ou, pour toute autre raison, 
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telle que la crainte de voir réduire des quotas nationaux, refuser de communiquer 
tout ou partie des données en leur possession;

• les différences entre les régions entre types de navires de pêche, campagnes 
d’échantillonnage de rejets et méthodologies d’extrapolation de leurs résultats 
peuvent causer des difficultés de calcul considérables ; et

• le fait de relier données de rejets et de débarquements en une unique base de 
données, bien que désirable dans son principe, est susceptible de soulever divers 
problèmes techniques dans chaque région participante.

C.3 extRapolation d’estiMations de Rejets
Il est nécessaire de disposer de facteurs de conversion pour extrapoler les résultats 
d’échantillonnages portant sur quelques captures, marées ou navires à l’échelle 
d’une pêcherie ou d’une flottille durant une période d’échantillonnage déterminée, 
p. ex. une année. La conception du protocole d’échantillonnage et la méthodologie 
d’extrapolation des données de rejets sont étroitement liées. L’extrapolation de résultats 
valides pour une marée à l’échelle d’une flottille peut faire appel au nombre de navires 
de la flottille, à l’effort de pêche total de celle-ci ou au tonnage débarqué total.  Quelque 
soit le facteur d’extrapolation retenu, il est nécessaire de disposer de données fiables qui 
renseignent les strates d’échantillonnage ainsi choisies. Par exemple, pour une pêcherie 
où une strate d’échantillonnage est un type d’engin (ou un maillage) déterminé, il est 
nécessaire de disposer de déclarations de débarquements (captures) correspondant à 
cette strate.

Une façon classique d’obtenir une estimation à l’échelle d’une flottille est de partir 
de la quantité mesurée de rejets dans un échantillon de capture, de l’extrapoler pour la 
totalité de la capture, puis d’extrapoler à partir de la capture spécifiée à l’échelle de la 
marée, à partir de la marée au navire, et du navire, pour finir, à la flottille. Les quantités 
de poisson sont portées sous forme de biomasse ou d’effectifs. Les estimations de rejets 
qui ont pour base la moyenne des traits de chalut semblent surévaluées. L’utilisation 
du total des tonnages rejetés et du total des tonnages débarqués de l’ensemble des traits 
soumis à échantillonnage donne une estimation plus exacte des taux de rejet, comme 
démontré par Allain, Biseau et Kergoat en 2003. Les méthodes d’extrapolation les plus 
courantes9 sont:

• par débarquements (ou captures)
• par nombre de navires
• par nombre de marées
• par nombre de marées par navire, puis par nombre de navires (deux étapes)
• par unités d’effort autres, telles que traits, milliers d’hameçons
• par probabilité d’échantillonnage
• par strates
• en suivant un modèle.
Chacune de ces approches a ses avantages et ses inconvénients et chacune repose sur 

des hypothèses concernant les relations entre les rejets et les paramètres relevés lors de 
l’échantillonnage. Dans la plupart des cas l’hypothèse retenue est celle d’une relation 
linéaire.  C’est l’hypothèse qui a été retenue pour extrapoler les rejets de l’échelon de 
la pêcherie à l’échelon de la base de données sur les rejets. Cependant, pour certaines 
pêcheries, il est suggéré ((Rochet, Péronnet et Trenkel, 2002) qu’il n’existe pas de 
variable auxiliaire permettant une projection exacte des rejets. En d’autres termes seul 
l’échantillonnage des rejets permet de les déterminer. L’absence de théorie cohérente de 
projection des rejets suggère qu’il est impossible de déclarer la supériorité de telle ou 
telle méthodologie pour l’ensemble des pêcheries (Trenkel et Rochet, 2001).

9 Pour une discussion plus approfondie, voir ICES, 2000b.
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Problèmes soulevés par les estimations
La comparaison entre les débarquements calculés par extrapolation et ceux qui 
sont officiellement déclarés peut mettre à jour des différences substantielles, avec 
d’éventuelles conséquences politiques. L’autoconsommation et les débarquements 
illicites peuvent être à l’origine de débarquements non déclarés considérables. Utiliser 
des chiffres de débarquements peu fiables pour l’extrapolation de taux de rejet peut 
ôter toute signification à ces estimations. Dans la mesure où de nombreuses statistiques 
des pêches nationales ne sont pas normalement disponibles par flottille, par engin de 
pêche ou par pêcherie, les données sur les rejets qui y figurent peuvent être difficiles à 
extrapoler au niveau flottille ou pêcherie.  Il peut y avoir des différences significatives 
entre les estimations de rejets faites sur la base de l’effort de pêche ou des débarquements 
– surtout en ce qui concerne la fréquence et la quantité des rejets concernant les espèces 
grégaires par les pêcheries chalutières  (Walmsley, Leslie et Sauer, 2003; Trenkel et 
Rochet, 2001).

C.4 stRuCtuRe des FiChieRs de la base de données suR les Rejets
On trouvera la structure des fichiers de la base de données dans le tableau 33. Il 
reviendra à la FAO d’ouvrir l’accès à, et l’utilisation de, la base de données.  

C.5 hypothèses de dépaRt suR les taux de Rejet
La plupart des pêcheries artisanales des pays en voie de développement se sont vu 
attribuer un taux de rejet de 0,5 pour cent ou 1 pour cent, du fait qu’un taux de zéro 
pour cent a été estimé par trop irréaliste pour certaines pêcheries artisanales. Le choix 
du taux attribué à une pêcherie spécifique dépend d’informations additionnelles 
relatives au pays, à la région ou à des pêcheries considérées comme similaires.

Un taux de zéro pour cent a été attribué à diverses pêcheries spécifiques sur la 
base de la littérature disponible, de contacts avec des experts et de l’expérience propre 
de l’auteur. Ces pêcheries comprennent diverses pêcheries à l’ormeau, l’oursin, la 
langouste ou le homard, le calmar (à la turlutte) et des pêcheries artisanales à la traîne. 
On trouvera en table 35 une partie des arguments en faveur de cette détermination.
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TABLEAU 33
description des champs de la base de données sur les rejets 

Code description du champ notes/commentaires

FAOA Code zone FAO
Parfois difficile d’assigner une pêcherie à une zone FAO , comme 
dans le cas du Sud de la mer de Chine

LMESP Grand écosystème marin  Pas encore inséré (plusieurs utilisations prévues)

SA1 Type de sous-zone
Par exemple, le CIEM insèrera également d’autres codes de sous-
zone FAO

SA1C Code de sous-zone
Par exemple IV pour la mer d’Irlande, ou CECAF 34.3.2. pour eaux 
insulaires du Cap-Vert 

SA2 Seconde sous-zone Par exemple, le nom de RFMO-CICTA

SA2C Code de la seconde sous-zone Par exemple, le code RFMO, p. ex. CICTA 22 = Brésil, etc.

Country nom du pays
nom standard OnU/FAO (vérifier); peut être un groupe de pays (p. 
ex. «tous membres de la CICTA»)

F Pêcherie, en général en fonction des données disponibles

description textuelle de la pêcherie Les entrées ne sont pas toutes 
des «pêcheries» dans la mesure où, par exemple, on donne parfois 
la capture totale d’un unique pays en l’absence d’autres données, 
ou à titre de contrôle.

Main species Espèce visée
Le nom d’espèce est donné comme dans la référence 
bibliographique, p. ex. «bonga», «peixe pedra», parfois 
«multispecies» (multi-espèces).

G
nom de l’engin de pêche d’après la référence 
bibliographique

Par exemple, chalut, filet maillant, matanza, basnigan, parfois            
«multigear» (multi-engins).

L/C
Balise (flag) indiquant s’il s’agit de débarquements (L) ou 
de captures (C) Codé «n» quand il s’agit de l’effectif de 
captures accidentelles (mammifères marins, oiseaux etc.)

Il y a des difficultés importantes dans la détermination de 
la nature exacte des valeurs quantitatives fournies, effectifs, 
débarquements nominaux ou captures 

En cas d’absence d’autres données on reprend la CAT. Le document 
source est souvent peu clair sur la valeur décrite comme «capture» 
qui peut en fait signifier débarquement, capture nominale ou 
capture brute. 

Yr Année à laquelle se réfère la balise L/C
Parfois sous forme de moyenne si une série chronologique est 
disponible

LCTonnes
débarquements en tonnes; captures accidentelles en 
effectifs

Voir ci-dessus L/C; on utilise l’effectif s’agissant d’oiseaux de mer, 
etc.

RefT
Référence bibliographique/source d’information sur le 
tonnage

 

Main discards
Espèce ou groupe d’espèces dominant dans les rejets, tels 
que décrit dans le document source.

A substituer par des codes FAO/insérer champ de code 
supplémentaire; certains noms d’espèce en langue locale 

discard rate
Rejets en pourcentage des captures totales 
(débarquements + rejets)

directement repris des documents sources ou calculé à partir des 
données de référence; le cas échéant, posé comme hypothèse

dtonnes Quantité de rejets en tonnes
directement repris des documents sources ou calculé à partir des 
données de référence, p. ex. pour la crevette (calcul de taux de 
captures accessoires et du taux de rejet de celles-ci)

Basis
note portant sur la base des calculs utilisés pour estimer 
les rejets

Par exemple, observateurs, enquête, application de taux de rejet 
d’un pays voisin, transposition à partir d’une pêcherie similaire

Refd
Référence bibliographique pour les informations au sujet 
des rejets

 

RefYr
Année de référence pour les informations au sujet des 
rejets

Important en raison des changements de législation, p. ex. 
obligation de maillage carré à partir de 1999

Reason Raison des rejets
Champ souvent laissé vide. d= discrétionnaire, R = réglementaire,      
H = rejets sélectifs, etc.

Measures note portant sur les mesures en vigueur
Par exemple, dET obligatoires, utilisation de BRd, obligation de 
débarquer ...% des captures accessoires, politique de non-rejet 

Exp état de la pêcherie
Pleinement exploitée, surexploitée, etc.; la classification est 
conforme à la classification FAO/nationale

Other 
comment

Tous autres commentaires  

LIFdC Pays à faible revenu et à déficit vivrier (PFRdV)
Balise – pourra servir à des analyses ultérieures; données 
disponibles partiellement renseignées

PerCap Consommation de poisson per capita
À remplir à partir de FAO FishStat, pour utilisation dans des 
analyses ultérieures

ProSpec Espèce protégée Balise – lignes distinctes insérées et balisées d’un P

XtraWkSheet Référence à une feuille de travail auxiliaire (pays.xls)

Balise – se réfère à des feuilles de calcul auxiliaires concernant des 
pays/pêcheries pour lesquels les données de rejets présentes dans 
les documents sources ont dû être transposées au format de la 
base de données sur les rejets 

dT Total des rejets
Balise – marque les enregistrements repris pour le calcul du total 
des rejets

d Comptage en double
Balise – marque une source possible ou probable de comptage en 
double

SS Pêcherie artisanale Balise – marque les pêcheries artisanales

Country code Champ non encore repris dans la feuille de calcul Code standard OnU/FAO reste à insérer

Species code
Code d’espèce – Champ non encore repris dans la feuille 
de calcul 

Utilise la codification standard FAO – espèces/groupe d’espèces/
famille, etc.

ISSCFG
CSITEP – Champ non encore repris dans la feuille de 
calcul 

Code CSITEP (Classification statistique internationale type des 
engins de pêche) à insérer (noter: existence d’autres classifications, 
p. ex. états-Unis d’Amérique) 
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TABLEAU 34
nombre d’enregistrements par pays ou par zone

Note: tous les enregistrements ne contiennent pas de données relatives aux rejets. Le nombre d’enregistrements est 
une indication du nombre de pêcheries enregistrées.

Albanie 1
Afrique du Sud 31
Algérie 4
Allemagne 10
Angola 12
Anguilla 1
Antigua et Barbuda 1
Arabie Saoudite 9
Argentine 48
Aruba 1
Australie 39
Bahamas 2
Bahreïn 5
Bande de Gaza/Palestine 1
Bangladesh 9
Barbades 8
Belgique 4
Belize 1
Bénin 2
Bermudes 1
Brésil 62
Brunéi darussalam 4
Bulgarie 1
Cambodge 12
Cameroun 6
Canada 50
Cap-Vert 5
Chili 61
Chine 36
Chypre 3
Colombie 3
Comores 1
Congo 1
Costa Rica 5
Côte d’Ivoire 3
Croatie 1
Cuba 2
danemark 25
djibouti 1
dominique 1
égypte 9
El Salvador 5
émirats Arabes Unis 1
équateur 1
érythrée 5
Espagne 18
Estonie 4
états-Unis d’Amérique 136
Fédération de Russie 61
Fidji 1
Finlande 7
France 34
France (Mayotte) 1
France (Réunion) 4
Gabon 2
Gambie 2
Géorgie 1
Ghana 5
Grèce 7
Grenada 1

Guadeloupe 1
Guam 1
Guatemala 4
Guinée 6
Guinée équatoriale 1
Guinée-Bissau 7
Guyana 6
Guyane française 4
Haïti 2
Honduras 1
Île norfolk 1
Îles Caïmans 1
Îles Cook 1
Îles des Mariannes du nord 1
Îles Falklands/Malvinas 12
Îles Féroé 8
Îles Marshall 1
Îles Pitcairn 1
Îles Salomon 1
Îles Turques et Caïques 1
Îles Vierges britanniques 1
Îles Wallis et Futuna 1
Inde 18
Indonésie 13
Iran, Rép. Islamique d’ 4
Irlande 24
Islande 20
Israël 5
Italie 5
Jamahiriya arabe libyenne 5
Jamaïque 2
Japon 53
Jordanie 1
Kenya 2
Kiribati 1
Koweït 3
Lettonie 4
Liban 1
Libéria 4
Lituanie 1
Madagascar 5
Malaisie 60
Maldives 9
Malte 4
Maroc 27
Martinique 1
Maurice 3
Mauritanie 8
Mexique 44
Micronésie (états fédérés de) 1
Montserrat 1
Mozambique 7
Multiples pays 99
Myanmar 9
namibie 17
nauru 1
nicaragua 7
nigéria 3
niue 1
norvège 57

nouvelle-Calédonie 1
nouvelle-Zélande 7
Oman 6
Pakistan 11
Palaos 1
Panama 3
Papouasie-nouvelle-Guinée 2
Pays-Bas 6
Pérou 31
Philippines 34
Pologne 5
Polynésie française 1
Porto Rico 1
Portugal 20
Qatar 1
République arabe syrienne 2
République de Corée 32
République pop. dém. de 
Corée 4
République dominicaine 2
Rép.-Unie de Tanzanie 2
Roumanie 1
Royaume-Uni 36
Royaume-Uni (Territoire 
britannique de l’océan 
Indien) 1
Saint Kitts et nevis 1
Sainte Lucie 1
Sainte-Hélène 1
Samoa 1
Samoa américaines 1
Sao Tomé-et-Principe 2
Sénégal 13
Serbie et Monténégro 1
Seychelles 2
Sierra Leone 4
Slovénie 1
Somalie 3
Soudan 4
Sri Lanka 12
Suède 9
Suriname 7
Taïwan, Province chinoise de 18
Thaïlande 24
Timor-Leste 1
Togo 1
Tokélaou 1
Tonga 1
Trinité-et-Tobago 12
Tunisie 8
Turquie 18
Tuvalu 1
Ukraine 1
Union européenne 7
Uruguay 15
Vanuatu 1
Venezuela (République 
bolivarienne du) 17
Viet nam 15
Yémen 7

Total 1 791
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TABLEAU 35
indications factuelles de taux de rejet faibles ou négligeables pour certaines pêcheries
Zone Commentaire/pêcherie source
pêcheries artisanales
Maroc «Considérés comme inexistants dans la mesure où les pêcheurs locaux 

vendent ou consomme la totalité des captures»
Baddyr, 1989

Cameroun «...ll n’y a pas de rejets dans les pêcheries artisanales. Au Cameroun, 
même les poissons immatures sont utilisés, de sorte qu’il ne reste 
absolument rien à rejeter.»

O. njifonjou, comm. pers.

Sénégal «...ll n’y a pas de rejets dans les pêcheries artisanales.» CROdT, comm. pers.
Mozambique «...Rejets insignifiants dans les pêcheries artisanales.» IdPPE, Maputo

Îles du Pacifique «... Statistiquement non différents de zéro» T. Adams (SPC), comm. pers.

Samoa «... très rare» A. Wright (SPREP), comm. pers.

Îles des Antilles «négligeable» directeur des pêches, Ste-Lucie; 
Responsable régional des pêches, 
FAO

Myanmar «... Les rejets de la pêche artisanale sont négligeables» Myanmar Fisheries Federation, 
2003, comm. pers. 

autres pêcheries et pays
Atlantique Centre-Est «Les rejets n’ont jamais été estimés mais on peut les considérer 

négligeables»
Balguerías, 1997

Sri Lanka «... pas de rejets pour les pêcheries du Sri Lanka car la totalité des 
débarquements sont destinés à la consommation humaine»

A. Hettiarachchi, directeur 
général, comm. pers.

Thaïlande «... nous utilisons tout...» SEAFdEC
Cambodge «… Il n’y a pas de rejets...» délégué au COFI, 2003
Viet nam «... nous ne collectons pas de données sur les rejets parce que ceux-ci 

ne sont pas un problème. Les rejets sont faibles ou négligeables.»
délégué au COFI, 2003

Malaisie «Peu courants dans les pêches malaisiennes»...  «Le faux poisson... est 
utilisé comme aliment par l’industrie aquacole.»

bin nuruddin, (2003), atelier de 
Samut Prakan

Malaisie et Thaïlande «Les systèmes RSW (eau de mer réfrigérée) ont permis de conserver à 
bord presque toutes les captures accessoires»... «... Le volume de rejets 
devrait s’amoindrir»

Chee, 1997

Indonésie «Très faibles dans toutes les pêcheries excepté celle de la mer 
d’Arafura.» ... «négligeable pour la plupart des pêcheries artisanales»

P. Martosubroto (FAO), comm. 
pers. 
L. Engovall, comm. pers.

Chine «Bien qu’une grande partie des captures ait peu de valeur, rien n’est 
rejeté.» ... «Le rejet semble ne plus exister.»

«nous utilisons tout... il y a un peu de rejets dans la pêcherie 
hauturière au chalut de la Mer de Chine méridionale»

«Toutes les espèces sont visées.»

Zhou and Ye, 1997

délégué chinois au COFI, 2003  
Ministère, 2003, comm. pers..

Inde «Très très peu»

« 1–2%.» ... «l’Inde importe des aliments du bétail en quantité»  

Ministère, delhi, comm. pers. 
MPEdA, Kochi, comm. pers.

Afrique du Sud, Japon, 
autres

Zéro rejets dans les pêcheries au calmar à la turlutte Japp, 1997

Afrique du Sud  Taux de rejet zéro dans les pêcheries d’ormeau en plongée Japp, 1997
Cap-Vert Pêcherie de langouste en plongée Ministerio do Mar
Mauritanie Pêcherie de poulpes au casier dSPCM
Sénégal Poisson de ligne (Kayar) Inpection des pêches
Mer Celtique et golfe 
de Gascogne

Thoniers canneurs et ligneurs Melnychuk et al., 2001

norvège Maquereau à la traîne Valdemarsson et nakken, 2002

pêcheries pour la farine
Pérou «... Rejets estimés à 5% des débarquements totaux» IMARPE (R.G. Carrasco), comm. 

pers.
danemark (Baltique) «... Rejets nuls ou faibles... Tri impossible... les rejets de ces pêcheries 

sont négligeables»
ICES, 2000a 

Maroc >5% causé par des dommages lors de la pêche au filet (sardine côtière, 
utilisation pour alimentation et farine)

«... insignifiant (navires industriels pélagiques)»

Haddad, 1994

Islande Poutassou pêché pour la farine Fishing news International, 2003
Région COPACE Chalutiers russes pêchant les petits pélagiques (pour l’alimentation, 

non pour la farine)  «les captures accessoires sont entièrement 
transformées en farine... rejets insignifiants ne concernant que des 
invertébrés»

n.M. Timoshenko, comm. pers.

Afrique du Sud Senne coulissante et pélagique – uniquement des rejets réglementaires 
de faible importance

Japp, 1997

Mer noire Usines de farine en excès de capacité par rapport à l’offre d’anchois Coopérative de pêche, Trabazon, 
comm. pers.

écosse Pêcherie de poutassou et de merlu argentin Pierce et al., 2002

norvège Pêche industrielle 1-2,4% de rejets Valdemarsson et nakken, 2002
Mer Baltique Chalutage suédois au hareng et au sprat ICES, 2000a
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Annexe D

Résumé des raisons à l’origine des 
rejets

D.1 CAUSES DES REJETS
Il est nécessaire, avant d’entreprendre de changer les pratiques de rejet et de contribuer à 
la conception des protocoles d’échantillonnage et d’extrapolation, de comprendre avec 
clarté les raisons qui sous-tendent cette pratique. Une capture peut grosso modo être 
répartie en trois catégories : (i) poisson (espèce – taille – sexe) qui est toujours conservé ; 
(ii) poisson qui est toujours rejeté ; et (iii) poisson qui peut être rejeté à l’occasion ou en 
partie. Les raisons du rejet varient de catégorie en catégorie, et les efforts de réduction 
de rejet les plus efficaces seront ceux qui s’attachent essentiellement à la troisième.

D.2 DIAGRAMME DES CAUSES ET CADRE DéCISIONNEL
D.2.1 évaluation des captures accessoires

La figure 5 illustre les causes et les conséquences des rejets.

Adapté de Horsten et Kirkegaard, 2002.

Non durable 
Nécessité de réduire les captures 

accessoires
Captures accessoires durables

Inacceptable moralement 
Nécessité de réduire 

les captures accessoires

Biologiquement ou 
économiquement 

significatives

Biologiquement ou 
économiquement 
non significatives

Niveau critique de 
captures accessoires 
Nécessité d'action 

immédiate

Niveau non critique de captures 
accessoires 

Nécessité de mesures à moyen 
et long terme

Action souhaitable Action non nécessaire

FIGURE 5
évaluation des captures accessoires
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TABLEAu 36
Une classification des causes à l’origine des rejets
Cause/paramètre Commentaire/exemples/tendances
Biologique

Composition des captures une grande diversité d’espèces est de nature à accroître la proportion d’espèces non visées dans les 
captures. Les changements intervenus dans la composition taxonomique des captures d’une pêcherie 
peuvent conduire à une baisse ou à un accroissement des rejets, et être directements liés à une 
surpêche.  Les changements dans les pratiques de rejet sont fréquemment liés à des changements dans la 
proportion de l’espèce visée dans les captures

Classe d’âge une classe d’âge juvénile importante peut être à l’origine de rejets accrus

État d’exploitation (surpêche) La surpêche peut entraîner une proportion élevée de poissons de petite taille dans les captures, et, dans 
le cadre d’une réglementation de la taille minimum, des rejets importants de juvéniles ou d’adultes; une 
densité amoindrie du stock de l’espèce cible peut entraîner une intensification de l’effort de pêche et 
une plus grande proportion de prises accessoires non désirées

Sexe Si la cible ne comporte que les femelles grainées, les poissons mâles et immatures peuvent être rejetés

Espèces venimeuses ou toxiques Par exemple, interdiction de débarquer Lutjanus bohar à la réunion; raies pastenagues

Caractéristiques du navire

Volume de la cale à poisson Les prises accessoires peuvent occuper la place dévolue à l’espèce cible

Capacité de congélation La qualité des prises d’espèces plus prisées peut souffrir si la capacité de congélation est insuffisante, 
avec par exemple un temps de congélation différent pour la crevette et les captures accessoires

Quantité limité de glace à bord La qualité des prises d’espèces plus prisées peut souffrir si la glace sert pour conserver des captures 
accessoires

Volume de captures En cas de pêche abondante, les rejets peuvent s’intensifier

Équipement de traitement du poisson Captures en excès de la capacité (p. ex. de la fabrication de surimi ou de farine) Taille des individus 
capturés en dehors des spécifications des fileteuses

Composition des captures Petite taille, poisson endommagé, impossibilité de trier (petits pélagiques)

Opérations de pêche

Patron de pêche Système de rémunération, préférences personnelles, capacités

Sélectivité Toute une gamme d’effets possibles sur l’espèce visée et les captures accessoires

Rémunération de l’équipage Rémunération liée ou non à l’utilisation des captures accessoires 

Durée de la campagne de pêche Les rejets sont plus élevés au début d’une longue campagne

Durée du trait Si le trait de chalut dure longtemps, les dommages subis par le poisson entraînent plus de rejets

Durée de séjour dans l’eau des 
captures

Plus les captures restent longtemps à l’eau, plus elles sont endommagées et donnent lieu à rejet, p. ex. 
filets maillants français en mer Celtique

Aspects chronologiques Comportement des espèces pêchées variant selon jour/nuit/marée, p. ex. langoustine de la mer du Nord; 
rejets plus élevés au début d’une marée

Zone de pêche Certaines zones présentent une concentration plus élevée de juvéniles, faux poisson, prédateurs (dans le 
cas de palangres), méduses 

Saison de pêche Restrictions fréquentes pour éviter de fortes captures indésirées de juvéniles

Transbordements en mer Mode de paiement, vol de captures visées

Engin de pêche

Mode de gréement de l’engin Peut avoir une influence considérable dans les pêcheries au chalut et à la palangre, p. ex. utilisation de 
tabliers

BRD Effet important dans certaines pêcheries, p. ex. en Norvège, en zone OPANO, panneaux de mailles 
carrées pour chaluts à langoustine, nombreuses pêcheries chalutières australiennes

Hameçon/type de ligne/appât En fonction de la bouche, du comportement alimentaire et de la profondeur de pêche, p. ex. thon/requin

Mesures de mitigation Efficacité difficile à évaluer en raison des faibles taux de captures accidentelles

Sélectivité Engins le cas échéant non conformes aux dispositions réglementaires, p. ex. taille minimum

Problèmes de marché

Prises accessoires peu ou pas prisées Cas fréquent dans de nombreuses pêcheries, p. ex. crevette des Guyanes, crevette du Mozambique La 
congélation de captures accessoires de faible valeur est anti-économique

Poisson endommagé Par exemple, écrasé dans le cul du chalut, décomposé, attaqué par un requin

Interdits et coutumes Consommation du requin faible à nulle en Jamaïque

La rétention de captures accessoires 
réduit la valeur de la capture visée 

Temps perdu à trier, efficacité des congélateurs réduite, efficacité du stockage au froid mise en danger

Rejets sélectifs Fréquents pour de nombreuses pêcheries avec des quotas (p. ex. uE, États-unis d’Amérique)

Mauvais résultats économiques Peuvent entraîner la rétention de prises accessoires pour au moins couvrir les coûts (rentabilité 
marginale) Peuvent également entraîner une réduction de l’effort de pêche et donc du volume de rejets

Aspects régulatoires

Licences de pêche une licence de pêche peut restreindre les captures/débarquements à certaines espèces définies

Effet  «observateur» La présence d’un observaeur à bord peut entraîner une meilleure rétention des captures accessoires, une 
hausse des rejets (si l’observateur contrôle l’application des quotas), ou une plus grande fiabilité dans les 
rapports sur les rejets.

Rejets sélectifs/quotas Fréquents dans les pêcheries avec quotas

Proportion de l’espèce cible dans les 
débarquements

Peut entraîner des «rejets» ou l’élimination des espèces non visées après leur mise à terre, c’est-à-dire 
rétention de la capture accessoire jusqu’au port de débarquement, puis destruction, p. ex. France  

Taille minimum des prises débarquées Moins l’engin de pêche est sélectif, plus le taux de rejet est élevé

Quotas de prises accessoires Nécessitent une mise en oeuvre efficace, avec sans doute observateurs et le cas échéant rétention de la 
capture accessoire

Heures/saisons de pêche Efficacité reconnue pour réduire les prises accessoires et les rejets de juvéniles

Niveau de mise en œuvre Tous les rejets réglementaires sont étroitement liés au niveau d’application des règles, ou de pression 
communautaire entre pairs
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D.2.2. Cadre logique de la décision de rejets (Royaume-Uni) 

Adapté de Lart, 2002.

FIGURE 7
Cadre logique de la décision de rejets (Royaume-Uni) 

oui

non

non

non
oui

oui

oui

non

oui

non

non

oui

non

non

non

oui

non

oui

oui

oui

non

oui oui

nonoui

oui

oui
oui

non
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Y a-t-il a bord le volume de stockage à la température et dans les 
conditions requises pour préserver cette espèce en état marchand 

pour la durée nécessaire?

Y a-t-il assez de place en cale à poisson pour conserver des quantités 
de cette espèce suffisantes pour justifier leur débarquement? 
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